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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis maintenant plusieurs mois, l’Université française vit une crise 
sans précédent. Plusieurs universités sont en effet bloquées par une 
minorité d’étudiants emmenés par des groupuscules radicaux, au mépris 
d’un grand nombre d’étudiants désireux de reprendre les cours au plus vite. 
D’ailleurs, une grande majorité d’étudiants ne se reconnaissent pas dans le 
mouvement de contestation mené depuis le mois de janvier. Moins de 1 % 
d’entre eux défilent dans la rue les « grands jours » de manifestation. Les 
étudiants ne comprennent pas cet acharnement d’une minorité à vouloir 
coûte que coûte les empêcher de poursuivre leur année universitaire. 
Certaines de ces universités ont déjà annoncé le report sine die des 
épreuves du mois de juin prochain. 

Aussi, certains enseignants, avec l’aide de leurs étudiants, sont obligés 
de trouver des solutions bricolées afin de passer les examens. Ainsi, une 
vingtaine d’étudiants d’IUT ont été obligés de faire cours dans un café, faute 
de pouvoir accéder à une salle de classe. Il est inadmissible que l’on soit 
obligé d’en arriver à de telles solutions, qui donnent une image désastreuse 
de nos universités, auprès des recruteurs et des étudiants étrangers. 

Les dispositions du code pénal et du code de l’éducation ne permettent 
pas de sanctionner ce type de comportements et en conséquence, d’assurer 
un accès normal aux enseignements universitaires. 

La présente proposition de loi vise ainsi à soumettre tout mouvement 
de grève initié par des étudiants et le blocage de l’accès aux locaux 
universitaires, à l’approbation d’une assemblée générale spécialement 
convoquée par le président de l’Université. Il est prévu que l’assemblée 
générale statuera à bulletin secret, en premier et dernier ressort.  

La présente proposition de loi propose également de modifier le code 
pénal, en sanctionnant d’une amende de 1 000 euros par jour de blocage 
tout étudiant ou personne extérieure à l’université qui entrave, même 
partiellement, l’accès aux enseignements et aux bâtiments de l’université. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objectif des dispositions qu’il vous est 
proposé d’adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après le quinzième alinéa de l’article L. 712-2 du code de l’éducation, 
insérer l’alinéa suivant : 

« En cas de mouvement de grève des étudiants au sein de l’université, 
il convoque dans les plus brefs délais une assemblée générale des étudiants, 
qui statue à bulletin secret sur l’autorisation en premier et en dernier ressort 
de la grève. Si l’assemblée générale autorise la grève, le président la 
convoque à intervalles réguliers afin qu’elle statue sur la poursuite ou non 
du mouvement de grève. »  

Article 2 

Après le deuxième alinéa de l’article 431-1 du code pénal, insérer 
l’alinéa suivant : 

« Est puni d’une amende de 1 000 euros par jour de blocage tout 
étudiant ou personne extérieure à l’université qui entrave, même 
partiellement, l’accès aux enseignements et aux bâtiments de l’université. » 

 

 










